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WEBPROTEXION est une offre de services bancaires à distance accessibles par ordinateur multi-média via le réseau Internet, 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 qui permet à l’Abonné, par l’intermédiaire de l’Usager Principal désigné aux conditions 
particulières du présent contrat, de consulter et/ou de gérer à distance le ou les comptes des personnes sous mesure de 
protection ouverts à la Caisse d’Épargne des personnes sous mesure de protection dont il est le mandataire judiciaire à la 
protection des Majeurs. 
Les présentes dispositions déterminent les conditions générales d’accès et d’utilisation de WEBPROTEXION par l’Abonné. 
 

Les opérations réalisables dans le cadre de WEBPROTEXION ne sauraient déroger aux conditions particulières et/ou générales 
d’autres produits ou services ouverts ou à ouvrir par l’Abonné, sauf stipulation contraire. 
 
 

DEFINITIONS : 
 

Mandataire judiciaire à la Protection des Majeurs ou MJPM: personne morale ou physique, professionnel de la 
protection des personnes nommé par une ordonnance du juge des contentieux de la protection (anciennement, juge des 
tutelles) aux fins de représenter ou d’assister la personne sous mesure de protection pour l'accomplissement de certains actes 
civils et inscrit sur la liste prévue à l'article L. 471-2 du Code de l'action sociale et des familles (article 450 du Code civil ).  
 

Il s'agit notamment selon le régime de protection : 

- du mandataire spécial en cas de sauvegarde de justice (article 437 du Code civil),  

- du curateur et le cas échéant du co-curateur (article 454 du Code civil) en cas de curatelle simple (article 447 du Code 
civil), aménagée (article 471 du code civil) ou renforcée (article 472 du code civil),  

- du tuteur ou du co-tuteur en cas de tutelle (article 447 du Code civil), 

- du mandataire judiciaire à la protection des majeurs en cas de mesure d’accompagnement budgétaire (mesure 
d’accompagnement judiciaire, mesure d’accompagnement social personnalisé) (article 495-6 du Code civil), 

- du délégué aux prestations familiales en cas de mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial (article 375-9-1 
du Code civil). 

 

Pour la présente convention, le Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs ou MJPM est dénommé l’Abonné. 
 

Personne sous mesure de protection : personne physique pour laquelle une mesure de protection juridique a été 
ordonnée par le juge des contentieux de la protection. La personne protégée a nécessairement un compte de dépôt ou un 
compte d’épargne ouvert à son nom auprès de la Caisse d’Épargne. 
 

Personne ayant une mesure d’accompagnement budgétaire: personne physique bénéficiant d’une Mesure 
d’Accompagnement Judiciaire (MAJ), d’une Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) ou d’une Mesure Judiciaire 
d’Aide à la Gestion du Budget Familial (MJAGBF). 
 

Usager Principal : personne physique, désignée par l’Abonné, le cas échéant, aux Conditions Particulières du présent contrat, 
qui peut utiliser le service, dans le périmètre imparti par l’Abonné et qui peut désigner des Délégués dont un Délégué 
Gestionnaire le cas échéant. L’Abonné, personne physique entrepreneur individuel, agit en qualité d’Usager Principal. 
 

Délégué Gestionnaire : personne physique, désignée par l’Usager Principal aux Conditions Particulières du présent contrat, 
qui est habilitée à utiliser le service dans le périmètre imparti par l’Usager Principal, et qui peut lui-même habiliter des 
personnes à utiliser le service aussi appelées Délégués, dans les limites de son propre périmètre. 
 

Usager(s) : désigne, ensemble, l’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire, le cas échéant, et les Délégués habilités par ces 
derniers. 
 

Délégué(s) : la ou les personnes physiques habilitées par l’Usager principal ou par le Délégué Gestionnaire le cas échéant et 
désignées aux Conditions Particulières du présent contrat. 
 
 

Ceci précisé, il est convenu ce qui suit : 
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Article 1 – MODALITES TECHNIQUES D’ACCES A WEBPROTEXION 
 
Le service WEBPROTEXION est accessible par un matériel compatible (ordinateur multimédia), et plus généralement par tout 
terminal, ou ses évolutions futures, relié au réseau de télécommunications. 
 
Le service WEBPROTEXION repose sur l’utilisation du réseau Internet. L’Abonné devra s’être procuré un accès au réseau 
internet avant la mise en place de ce service. Pour l’accès aux fonctionnalités Internet, l’Abonné devra disposer d’un logiciel 
compatible dont les fonctions JavaScript et Cookies sont activées. 
 
L’Abonné fait son affaire personnelle de l’acquisition ou de la location, de l’installation et de la connexion, de l’entretien et plus 
généralement de la garde du matériel et de tous moyens techniques, accès aux réseaux ou logiciels autres que ceux placés 
sous contrôle exclusif de la Caisse d’Épargne. Il en dispose sous sa responsabilité exclusive. 
 
La Caisse d’Épargne n’est pas responsable de l’évolution des logiciels, de leur mise à jour et du maintien des référencements. 
 
Article 2 – MODALITES D’IDENTIFICATION ET D’AUTHENTIFICATION 
 
Chaque usager accède au service WEBPROTEXION après s’être identifié par la composition d’une triple clé formée du numéro 

d’Abonné, du n° d’usager et du code confidentiel numérique et s’être authentifié, lors du premier accès aux services de 
WEBPROTEXION, puis à intervalle régulier ou chaque fois que cela s’avère nécessaire pour des raisons de sécurité, dans les 
conditions prévues par la législation, par la saisie d’un certificat électronique ou d’un code de contrôle reçu par SMS ou généré 
par lecteur CAP, (ci-après «Code d’authentification», quels que soient les moyens de connexion utilisés pour accéder à 
WEBPROTEXION. 
 
Le numéro d’Abonné et le n° d’usager de l’Usager Principal sont attribués par la Caisse d’Épargne lors de la signature du 
contrat WEBPROTEXION en agence. 
 
La Caisse d’Epargne met en place un dispositif d’authentification de l’Usager pour l’accès au service, au compte en ligne des 
personnes sous mesure de protection et la réalisation des opérations de paiement (virements), des opérations sensibles (ajout 
d’un compte de bénéficiaire, enregistrement ou suppression d’un ordre de virement permanent…) sur le compte de ces 
personnes, par l’intermédiaire du service WEBPROTEXION. 
 
Ce dispositif d’authentification mis en place par la Caisse d’Epargne est décrit à l’article 6 - SECURISATION DES OPERATIONS 
« SENSIBLES » EFFECTUEES DANS LE CADRE DE WEBPROTEXION ci-dessous. Il repose sur l’utilisation du certificat électronique 
ou du service Sécurisation des opérations en ligne (SOL). 

 
La Caisse d’Epargne pourra appliquer des exceptions à la mise en place de ce dispositif d’authentification de l’Usager dans les 
conditions et selon les limitations prévues par le Règlement délégué UE 2018/389 du 27 novembre 2017, modifié par le 
Règlement délégué UE 2022/2360 du 3 août 2022. 
 
L’Usager doit utiliser les données de sécurité personnalisées et les dispositifs d’authentification mis en place par la Caisse 
d’Epargne chaque fois qu’il en reçoit l’instruction, sous peine d’engager sa responsabilité.  
 
Le numéro d’Abonné et le n° d’usager Principal ne peuvent pas être modifiés par l’Abonné ou l’Usager. 
 
Pour permettre le premier accès au service WEBPROTEXION, la Caisse d’Épargne adresse à l’Usager un code confidentiel 
provisoire. L’Usager est tenu de le modifier par un code confidentiel choisi par lui selon la procédure indiquée lors de la 
première connexion.  
 
La Caisse d’Épargne n’a pas accès au code confidentiel choisi par l’Usager. Dès modification du code confidentiel provisoire par 
le code confidentiel choisi par l’Usager, le service devient opérationnel pour celui-ci. De même, le Délégué Gestionnaire le cas 
échéant, n’a pas connaissance du code confidentiel que les Délégués ont choisi. Néanmoins, le Délégué Gestionnaire s’il y a, 

peut à tout moment modifier le code confidentiel de chacune des personnes qu’il aura habilitées, notamment en cas perte de 
ce code par ces derniers ou de vol, de détournement ou d’utilisation frauduleuse de ce code. 
 
Après plusieurs tentatives infructueuses de saisie du code confidentiel, le dispositif d’accès au service devient inopérant. Dans 
ce cas, le service sera de nouveau accessible sur demande de l’Usager auprès de son agence. Un nouveau code confidentiel 
provisoire est alors attribué par la Caisse d’Épargne pour permettre à nouveau l’accès au service. L’Usager est tenu de le 
modifier dans les mêmes conditions que lors de l’ouverture du service. 
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Article 3 – LES NIVEAUX D’HABILITATIONS   
 
3.1 – Habilitations accordées par l’Abonné   
 
L’Usager Principal est mandaté par l’Abonné aux fins d’utilisation du service WEBPROTEXION et, en conséquence, pour agir sur 
les comptes des personnes dont l’Abonné assure la mesure de protection. 
 
3.2 – Habilitations accordées par l’Usager Principal 
 
L’Usager Principal peut, sous sa responsabilité, dans le périmètre qui lui a été imparti par l’Abonné, autoriser (mandater) une 
personne (ci-après dénommée « Délégué Gestionnaire ») ainsi qu’une ou plusieurs personnes qu’il aura choisies (ci-après 
dénommées « Délégués ») à utiliser le service WEBPROTEXION auquel il a lui-même accès.  
 

Le mandat ainsi accordé par l’Usager Principal est formalisé aux Conditions Particulières du présent contrat. Les personnes 
autorisées (Délégué Gestionnaire et Délégués) qui sont mandatées à l’effet d’utiliser ce service sont désignées dans les 
Conditions particulières. 
 

La modification de la liste des personnes mandatées peut être réalisée par l’Abonné et/ou l’Usager Principal, auprès de 
l’agence, ou en ligne (dans l’espace personnel WEBPROTEXION, via la rubrique « liste des délégués »). Un avenant aux 
Conditions Particulières sera alors édité en agence ou en ligne. La liste des personnes mandatées est accessible, dans l’espace 
personnel WEBPROTEXION, via la rubrique « liste des délégués ». Le service ne pourra pas être opérationnel pour une 
personne qui n’a pas été désignée dans la liste et ne dispose pas d’un moyen d’authentification forte.  
 
Le mandat se matérialise par une habilitation réalisée en ligne, sur WEBPROTEXION, via la rubrique « Habilitation », par 
l’Usager Principal qui délivre à chacune des personnes qu’il souhaite faire accéder au service (Délégué ou Délégué 

Gestionnaire le cas échéant) le code Abonné, le n° d’usager et le code confidentiel provisoire, selon la procédure affichée à 
l’écran. 
 
L’Usager Principal délimite alors pour chacune des personnes habilitées, les personnes sous mesure de protection pour lesquels 
ils sont habilités à effectuer des opérations et le type d’opération concernée (consultation simple, gestion…). 
 
S’il le souhaite, l’Usager Principal a la possibilité, sous sa responsabilité, d’autoriser un de ses délégués (ci-après dénommé 
« Délégué Gestionnaire »), à délivrer des habilitations, dans les limites de son propre périmètre. 
 
Un transfert temporaire ou définitif (congés, changement de missions…) des mesures entre délégués peut s’effectuer sous la 

responsabilité de l’Usager Principal. 
 
3.3 – Habilitations accordées par le Délégué Gestionnaire 
 
Le Délégué Gestionnaire peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi la liste des personnes mandatées aux 
Conditions Particulières du présent contrat à utiliser le service WEBPROTEXION auquel il a lui-même accès, dans les limites du 
périmètre qui lui a été imparti par l’Usager Principal. 
  
L’habilitation est réalisée directement en ligne sur WEBPROTEXION via la rubrique « Habilitation ». 
 
Une telle habilitation se concrétise lors de l’utilisation du service WEBPROTEXION par la délivrance par le Délégué Gestionnaire 
du code Abonné, d’un n° d’usager et d’un code confidentiel provisoire, selon la procédure affichée à l’écran, à chacune des 
personnes qu’il souhaite faire accéder au service. 
 
Le Délégué Gestionnaire délimite pour chacun des Délégués qu’il habilite, les personnes sous mesure de protection pour 
lesquels ils sont habilités à effectuer des opérations et le type d’opération concernée (consultation simple, gestion…) dans la 
limite de son propre périmètre que lui a défini l’Usager Principal. 

 
Le Délégué Gestionnaire peut à tout moment modifier ou supprimer une habilitation, en ligne. 
 
Un transfert temporaire ou définitif (congés, changement de missions…) des mesures entre délégués peut aussi s’effectuer 
sous la responsabilité du Délégué Gestionnaire. 
 
 



 

SERVICE WEBPROTEXION 
Conditions générales d’accès et d’utilisation 

Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 

 

 1er exemplaire : Client – 2ème exemplaire : CEBFC – Numérisation / Archivage 

Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté - Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque 
Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier - Société anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance - 
Capital social de 525 307 340 € - 352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée 
par CEGC n° 146331-07 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » 
n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or - Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042) 
Contact : Téléphone : 09.69.36.20.00 (appel non surtaxé) - contacteznous@cebfc.caisse-epargne.fr  
- Télécopie : 03.80.70.44.01 - Relations clientèle : 09.69.36.27.38 (appel non surtaxé) 

AGIL    Page 4 / 13 GCS350 
 

V
e
rs

io
n
 A

o
û
t 

2
0
2
3

 

 

Article 4 – CONFIDENTIALITE DES CODES 
 

4.1 – Obligations de l’Abonné et de tous les Usagers du service WEBPROTEXION  
 

a)-Obligation relative à la préservation de la confidentialité des codes  
 

Le numéro d’Abonné, le n° d’usager, le code confidentiel et le Code d’authentification permettent d’accéder au service 
WEBPROTEXION. L’Abonné doit informer tous les usagers de leur obligation de confidentialité découlant du présent contrat 
notamment en leur communiquant les éléments ci-après. 
 
Le code confidentiel, le n° d’usager et le Code d’authentification transitent sur les réseaux de communication sous forme 
cryptée. Ils ne doivent jamais être indiqués sur les écrits ou messages électroniques adressés à la Caisse d’Épargne, ni être 
mentionnés sur les répondeurs téléphoniques. 
 
L’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire et les Délégués s’il y en a, peuvent à leur initiative et à tout moment, modifier leur 
code confidentiel, ce qui leur est conseillé de faire fréquemment. Il leur est conseillé de ne pas choisir un code aisément 
décelable par un tiers (tel qu’une date de naissance). 
 

Le n° d’usager, le code confidentiel et le Code d’authentification sont personnels à chacun des usagers. Ils en assument la 
garde, les risques, la conservation et la confidentialité, et prennent toute mesure raisonnable pour préserver la sécurité de ces 
codes afin d’éviter ainsi toute fraude ou abus éventuel. Ils s’obligent à les tenir secrets et à ne les communiquer à quiconque, 
même à la Caisse d’Epargne qui ne peut en avoir connaissance et ne les leur demandera jamais. Par ailleurs, chacun des 
usagers peut consulter la page « Sécurité » disponible sur le site Internet de la Caisse d’Epargne 
 
En cas d’utilisation d’un dispositif d’authentification mis en place par la Caisse d’Epargne, les usagers doivent prendre toutes les 
mesures nécessaires afin d’éviter (i) la divulgation à des tiers non autorisés, et/ou (ii) la copie, et/ou (iii) toute utilisation non 
autorisée des facteurs d’authentification. 
 
Ainsi, les usagers doivent changer immédiatement leur code confidentiel, dès qu’ils ont connaissance de la perte, du vol, du 
détournement ou de l’utilisation frauduleuse de ce dernier ou en cas de doute quant à la préservation de sa confidentialité, 
selon la procédure de changement de code proposée directement en ligne sur WEBPROTEXION. En tout état de cause, il est 
recommandé dans ce cas à l’Usager Principal de procéder au plus tôt, soit à la suppression de l’habilitation du Délégué, et le 
cas échéant à la mise en place d’une nouvelle habilitation, soit à la modification de son code confidentiel.  
 
Compte tenu de l’évolution nécessaire et régulière des moyens de sécurité, la Caisse d’Epargne se voit expressément 

reconnaître par l’Abonné, sans recours possible de ce dernier contre la Caisse d’Epargne,   la possibilité, à tout moment et à 
effet immédiat, de modifier de façon unilatérale les conditions d’authentification nécessaires à l’accès aux comptes, à certaines 
fonctionnalités ou à certains services ou de supprimer certains dispositifs d’authentification moyennant une information de 
l’Abonné par tout moyen au choix de la Caisse d’Epargne.  
 

b) Perte ou vol du numéro d’Abonné et/ou n° d’usager et/ou code confidentiel et/ou Code d’authentification 
 
Dès qu’ils ont connaissance de la perte, du vol, du détournement ou de l’utilisation frauduleuse du numéro d’Abonné, du n° 
d’usager, du code confidentiel numérique ou du Code d’authentification, l’Abonné ou l’Usager doit immédiatement en informer 
la Caisse d’Épargne qui bloquera l’accès au service WEBPROTEXION. 
 
L’opposition devra être immédiatement confirmée par courrier recommandé avec avis de réception ou directement auprès de 
l’agence qui gère les comptes des personnes sous mesure de protection que l’Abonné représente. En cas de contestation, la 
date de réception de cet écrit fera foi entre les parties. 
 
La remise en fonctionnement du service est effectuée sur demande de l’Abonné. 
 
Il sera alors attribué un nouveau code confidentiel provisoire à l’Usager qui est alors tenu de le modifier lors de sa nouvelle 

connexion dans les mêmes conditions que lors de l’ouverture du service. Il sera alors procédé le cas échéant à de nouvelles 
habilitations. 
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4.2 – Obligations de la Caisse d’Epargne 
 
La Caisse d'Épargne s’assure que les dispositifs de sécurité personnalisés (code confidentiel, code d’ authentification ou 
certificat électronique) ne sont pas accessibles à d’autres personnes que celles autorisées par l’Abonné et/ou par l’Usager 
Principal, sauf si l’Abonné et/ou les Usagers ne respectent pas les préconisations mentionnées au 4.1 ci-dessus ou au contrat 
relatif au certificat électronique souscrit le cas échéant par l’Abonné.  
 

Article 5 – PRINCIPAUX SERVICES OFFERTS PAR WEBPROTEXION  
 
L’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire et les Délégués peuvent, en fonction de leurs habilitations effectuer les opérations 
suivantes :  
 

a) Consultation des comptes de la personne sous mesure de protection 
 
Sous les conditions définies par la Caisse d’Epargne, WEBPROTEXION permet de : 

- consulter les comptes de dépôt, comptes d’épargne ouverts dans les livres de la Caisse d’Epargne et les produits et 
services souscrits par la personne sous mesure de protection ou ayant une Mesure d’Accompagnement Social ou 
Judiciaire ;  

- réaliser des opérations sur ces comptes ; 
- visualiser l’historique des opérations et la position des comptes sous réserve des opérations en cours, ainsi que les 

dernières opérations de débit et/ou de crédit intervenues au cours des soixante derniers jours ;  
-    piloter la carte bancaire ;   
-    visualiser les soldes des comptes d’instruments financiers et des contrats d’assurance-vie ; et 
-    gérer les comptes de dépôt et d’épargne.  

 
Cependant, les règles applicables aux opérations réalisées sur ces comptes (exécution, contestation, responsabilité…) sont 
régies par la convention de compte et le contrat de banque à distance Direct Écureuil Internet signés par le titulaire du compte 
dont l’Abonné, l’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire et les Délégués sont le représentant légal, ainsi que par la tarification 
associée.   
 
 
Il est possible de télécharger le détail de ses opérations vers un logiciel de gestion personnel. 
 

b) Synthèse de l’équipement 
 
Il est mis à disposition sous format de fichier PDF la synthèse de l’équipement de la personne protégée : comptes, crédits, 
titres et assurance vie. La valorisation restituée est à J-1 pour les comptes et les titres et la dernière valorisation est mensuelle 
pour les crédits et l’assurance vie. 
 
c) Virements 
 
L’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire et les Délégués peuvent effectuer des virements à partir : 
 

- du compte de dépôt de la personne sous mesure de protection vers un autre de ses comptes de dépôt ou vers un 
compte de dépôt de tiers ouvert à la Caisse d’Epargne ou dans les livres de tout autre établissement de crédit, sous 
réserve que leurs coordonnées complètes et correctes aient été préalablement enregistrées auprès de la Caisse 
d’Épargne. 

- d’un compte d’épargne de la personne sous mesure de protection vers l’un de ses comptes de dépôt ouvert à la Caisse 
d’Epargne. 

 
Les caractéristiques et les modalités d’exécution du service de virement sont décrites dans la partie relative aux «Services de 
Paiement » de la convention de compte de dépôt du Client. Les délais de contestation des opérations de virement effectuées 
par l’intermédiaire des services bancaires à distance et portées sur le relevé ou l’arrêté de compte adressé au Client, sont 

précisées dans ladite convention de compte. 
 
 
 
 



 

SERVICE WEBPROTEXION 
Conditions générales d’accès et d’utilisation 

Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs 

 

 1er exemplaire : Client – 2ème exemplaire : CEBFC – Numérisation / Archivage 

Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté - Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque 
Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier - Société anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance - 
Capital social de 525 307 340 € - 352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée 
par CEGC n° 146331-07 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » 
n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or - Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042) 
Contact : Téléphone : 09.69.36.20.00 (appel non surtaxé) - contacteznous@cebfc.caisse-epargne.fr  
- Télécopie : 03.80.70.44.01 - Relations clientèle : 09.69.36.27.38 (appel non surtaxé) 
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d) Modification du plafond de retrait de la carte bancaire détenue par la personne sous mesure de protection et 
opposition sur carte bancaire 
 
Le plafond de retrait sur 7 jours glissants de la carte bancaire est fixé lors de la souscription de la carte et dans la limite 
inhérente à ladite carte. 
Ce plafond de retrait est modifiable par l’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les Délégués habilités et demeure valable 
pendant toute la durée de validité de la carte. 
Un plafond exceptionnel peut être fixé par l’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les Délégués habilités pour une 
période déterminée (vacances, période de fêtes …). 
 
L’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les Délégués habilités peuvent faire une demande d’opposition en ligne, avec 
effet immédiat.  
 

e) Commande de chéquiers (sous réserve de disponibilité) 
 
L’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les Délégués habilités ont la possibilité de commander un chéquier rattaché à un 
compte de dépôt de la personne sous mesure de protection. Le nombre total de chéquiers commandés quel que soit le canal 
(agence, GAB, WEBPROTEXION) ne peut excéder le nombre maximal en commande fixé par la Caisse d’Epargne. 

Cette fonction n’est accessible que pour les chéquiers qui ne sont pas en renouvellement automatique et seulement pour les 
usagers authentifiés à l’aide d’un certificat électronique ou via le service de sécurisation des opérations en ligne (SOL) dans les 
conditions de l’article 6.   
L’enregistrement de la commande s’effectue à l’expiration d’un délai de 48 heures. 
 

f) Relevés de compte sous forme électronique   
 

L’usager principal peut souscrire en ligne au service de mise à disposition des relevés de comptes de l’ensemble 
des personnes sous mesure de protection sous forme électronique (en lieu et place de l’envoi papier). Ce 
service est régi par un contrat spécifique. 
 

g) Dépose de documents (sous réserve de disponibilité) 
 
L’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les Délégués habilités peut déposer des documents à destination de la Caisse 
d’Epargne sous format électronique (notamment pdf, jpeg…) via le menu « Abonnement » de WEBPROTEXION. La liste des 
documents autorisés est disponible auprès du Service Personnes Protégées de la Caisse d’Epargne.  
La Caisse d’Epargne est avertie dès qu’un document est déposé par l’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les Délégués 
habilités. La Caisse d’Epargne ne garantit pas la prise en charge d’un document non autorisé à la dépose. 
 
Article 6 – SECURISATION DES OPERATIONS « SENSIBLES » EFFECTUEES DANS LE CADRE DE WEBPROTEXION 
 
L’utilisation d’un certificat électronique ou du service Sécurisation des Opérations en Ligne (SOL) pour s’authentifier, permettent 
à l’Abonné et à chaque usager de sécuriser les opérations dites « sensibles » ci-après, effectuées dans le cadre de 
WEBPROTEXION : 
 

- Accès au compte en ligne; 

- ajout de nouveaux bénéficiaires de virement (BIC/ IBAN) à la liste des bénéficiaires déjà existants; 
- Réalisation de virements externes ; 
- Commande en ligne des chéquiers. 
- Enregistrement ou suppression d’un ordre de virement permanent. 

 

La liste de ces opérations « sensibles » ci-dessus n’est pas exhaustive et est susceptible d’être complétée ou modifiée par la 
Caisse d’Epargne. 
 
 

6.1 – Le certificat électronique 
 

a) Objet du certificat électronique 
 
Dans le cadre de WEBPROTEXION, l’Usager peut, en s’authentifiant par certificat électronique, et sous réserve d’y être habilité, 
effectuer certaines opérations « sensibles ». 
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Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté - Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque 
Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier - Société anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance - 
Capital social de 525 307 340 € - 352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée 
par CEGC n° 146331-07 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » 
n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or - Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042) 
Contact : Téléphone : 09.69.36.20.00 (appel non surtaxé) - contacteznous@cebfc.caisse-epargne.fr  
- Télécopie : 03.80.70.44.01 - Relations clientèle : 09.69.36.27.38 (appel non surtaxé) 
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Néanmoins, l’’usager, porteur de certificat conserve la possibilité de se connecter au service WEBPROTEXION, uniquement avec 
ses codes (numéro d’abonné, numéro d’usager, code confidentiel). Dans ce cadre, il n’a alors pas accès aux opérations 
« sensibles ». 
 

b) Souscription au service d’authentification par certificat électronique  
 
La souscription au service d’authentification par certificat électronique s’effectue par l’Abonné aux Conditions Particulières des 
présentes. 
 

Chaque Usager doit s’être procuré préalablement un certificat électronique moyennant la signature par l’Abonné d’un contrat 
séparé relatif au certificat électronique. Le certificat électronique, s’il n’est pas souscrit auprès de la Caisse d’Epargne, devra 
faire partie de la liste des certificats électroniques délivrés par des Autorités de Certification reconnues par la Caisse d’Epargne 
et être déclaré en annexe aux Conditions Particulières des présentes pour pouvoir être pris en compte par le service. 
 

c) Déclaration préalable du certificat électronique 
 
L’Usager doit, avant d’utiliser son certificat électronique, le déclarer. Il doit pour cela se connecter à son espace personnel 
WEBPROTEXION avec son numéro d’abonné (identifiant client), son numéro d’usager et son code confidentiel habituels.  
 
Cette déclaration préalable est unique et n’a pas besoin d’être renouvelée par la suite. L’Usager peut ensuite se connecter à 
WEBPROTEXION avec son numéro d’abonné (identifiant client) et son certificat dès lors qu’il est valide.  
 
Après déclaration préalable de son certificat, l’Usager peut, avec ce certificat et s’il y a été habilité, effectuer des opérations 
« sensibles » telles que décrites à l’article 6. 
 

Pour qu’un Délégué puisse déclarer son certificat, comme indiqué ci-dessus, l’Usager Principal, lui-même préalablement 
authentifié par certificat dans l’espace WEBPROTEXION, doit affecter le numéro de série du certificat du Délégué ainsi que le 
numéro d’usager de ce dernier. 
 

d) Révocation du certificat électronique 
 
Dès qu’il a connaissance de la perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation frauduleuse d’un certificat électronique, 
l’Abonné, le mandataire de certification, ou encore le porteur du certificat, doit révoquer le certificat électronique auprès de 
l’Autorité de Certification concernée, dans les conditions indiquées au contrat relatif au certificat électronique souscrit par 
ailleurs par l’Abonné, aux fins de blocage de ce dernier. 
 

L’Usager, dont le certificat électronique est révoqué, ne peut plus s’authentifier à l’aide de son certificat électronique pour 
accéder aux opérations sensibles offertes par le service. Il conserve la possibilité de se connecter au service uniquement avec 
son ou ses codes habituels et n’a plus accès aux opérations sensibles. 
 

La révocation d’un certificat électronique d’un Usager n’empêche pas un autre Usager, porteur d’un autre certificat, de 
procéder, dans WEBPROTEXION, à une authentification par certificat électronique. 
 
6.2 – Le service Sécurisation des opérations en ligne (SOL) 
 

a) Objet de SOL  
 

Dans le cadre de WEBPROTEXION, l’Usager peut, en s’authentifiant par le service Sécurisation des opérations en ligne (SOL), et 
sous réserve d’y être habilité, effectuer certaines opérations « sensibles ».  
 
Dans le cadre de cette fonctionnalité : 
 

- soit, la Caisse d’Epargne envoie un code de contrôle par SMS vers le numéro de téléphone mobile désigné par l’Usager.  
- soit, l’Usager obtient un code de contrôle au moyen de sa carte bancaire et d’un lecteur d’authentification (calculette CAP).   
 

Ce code de contrôle, reçu par SMS ou généré par lecteur CAP, doit être saisi par l’Usager, en complément du code confidentiel 
numérique, afin de réaliser les opérations sensibles. 
 
Les Conditions Générales (CG) de SOL sont disponibles sur le site internet de la Caisse d’Epargne.  
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b) Souscription, fonctionnement et résiliation de SOL  
 
La souscription, le fonctionnement et la résiliation du service de Sécurisation des Opérations en Ligne (SOL), sont régis par des 
conditions générales distinctes « Sécurisation des Opérations en Ligne » qui complètent le présent contrat. Il est précisé que la 
souscription à SOL nécessite pour l’Usager, dans certains cas, d’être préalablement titulaire d’un compte courant ouvert dans 
les livres de la Caisse d’Epargne. 
 
Article 7 – EXECUTION DES OPERATIONS – REVOCABILITE D’UN ORDRE 
 
Dès validation électronique, l’ordre est enregistré. Il est irrévocable. 
Néanmoins, l’abonné a la possibilité de révoquer un ordre de virement permanent ou différé dans les conditions indiquées dans 
la partie relative aux « Services de paiement » de la convention de compte de dépôt de la personne sous mesure de 
protection. 
 
Les opérations sont exécutées sous réserve du solde suffisant du/des compte(s) mouvementé(s) de la personne sous mesure 
de protection et de ses autres engagements.  
 
Article 8 – PREUVE DES OPERATIONS SOLLICITEES OU REALISEES 

 
a) Enregistrements 
 
La preuve des opérations effectuées pourra être faite par toute forme d’enregistrements résultant des moyens de 
communication utilisés entre l’Abonné et ses Usagers, et la Caisse d’Épargne. De convention expresse, les parties 
reconnaissent que les enregistrements effectués par la Caisse d’Épargne, quel qu’en soit le support, feront foi sauf preuve 
contraire. 
 
La preuve des opérations effectuées pourra également être rapportée par tous moyens notamment par les récapitulatifs des 
transactions établies par les systèmes informatiques de la Caisse d’Epargne.  
 
La Caisse d’Épargne et l’Abonné reconnaissent que les interrogations ou ordres précédés de l’utilisation de la clé constituée du 
numéro d’Abonné, du n° d’usager et du code confidentiel, et en cas d’habilitation accordée par l’Usager principal ou le Délégué 
Gestionnaire, du numéro d’Abonné accompagné du ou des n° d’Usager(s) et du ou des code(s) confidentiel(s) qui s’y 
rattachent, de l’utilisation par un Usager d’un certificat électronique ou d’un moyen d’Authentification Non Rejouable (ANR) du 
service de Sécurisation des opérations en ligne (SOL), sont réputés émaner de l’Abonné et constituent la preuve des opérations 
sollicitées et/ou réalisées. 

 
b) Récapitulatif des transactions 
 
La preuve des opérations effectuées pourra également être rapportée par tous moyens notamment par les récapitulatifs des 
transactions établis par les systèmes informatiques de la Caisse d’Épargne. 
 
c) Écrit signé 
 
Lorsqu’un écrit dûment signé par l’Abonné est une condition impérative d’exécution de l’opération envisagée, celui-ci s’engage 
à respecter cette condition. A défaut, la Caisse d’Épargne sera fondée à ne pas tenir compte de l’opération demandée. 
 
Il est néanmoins convenu entre les parties que la signature par utilisation du numéro d’Abonné, du n° d’Usager (Principal ou 
Gestionnaire ou Délégué) et du code confidentiel (de l’Usager Principal ou Gestionnaire ou Délégué), ou du certificat 
électronique vaut signature manuscrite. 

 
Article 9 – RESPONSABILITES 
 

a) de la Caisse d’Épargne 
 
La Caisse d’Épargne s’engage à tout mettre en œuvre pour assurer le bon fonctionnement du service WEBPROTEXION, 
notamment la bonne exécution des ordres reçus et la confidentialité des informations communiquées. 
 
D’une manière générale, la Caisse d’Épargne ne pourra être tenue pour responsable que des dommages ayant pour cause 
unique son propre fait sauf cas de force majeur ou cas fortuit. 
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La Caisse d’Épargne ne saurait être tenue pour responsable : 

- en cas de  non-respect des procédures d’utilisation de WEBPROTEXION, 
- en cas de divulgation du numéro d’abonné, numéro d’usager, code confidentiel et/ou du code d’authentification à une 

tierce personne, 

- de l’utilisation du certificat électronique ou du service SOL par une tierce personne, 

- lorsque les informations communiquées par l’Abonné lors de l’adhésion au service ou lors de l’utilisation de 
WEBPROTEXION s’avèrent inexactes ou incomplètes, 

- en cas d’interruption des prestations pour des raisons résultant de la force majeure, du cas fortuit ou du fait d’un tiers, 

- lorsque l’Abonné n’a pas informé la Caisse d’Épargne en temps utile de la fin ou de la modification d’une mesure de 
protection, et que des conséquences dommageables s’en sont suivies pour la personne protégée ou ses ayants droits. 

 

La Caisse d’Épargne n’est pas responsable du transport des données, de la qualité et de la disponibilité des réseaux de 
télécommunication, ni des interruptions pour les interventions de maintenance, par suite de cas fortuits ou de force majeure 
et, en particulier, celles qui se produisent suite à un mauvais fonctionnement du matériel de l’Abonné ou du réseau de 
télécommunication. 

 

La Caisse d’Épargne n’est pas responsable des difficultés issues du contrat passé entre l’Abonné et son fournisseur d’accès à 
Internet. 
 

De même, la responsabilité de la Caisse d’Épargne ne saurait être engagée en raison des conséquences directes ou indirectes 
liées aux mesures qu’elle pourrait être amenée à prendre dans le cadre des obligations mises à sa charge par les pouvoirs 
publics, comme le gel des avoirs, en particulier au titre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. A ce titre, la Caisse d’Épargne ne saurait être tenue pour responsable des retards d’exécution. 
 

La Caisse d’Épargne se réserve le droit de bloquer le service WEBPROTEXION, pour des raisons objectivement motivées liées à 
la sécurité du service, à la présomption d’une utilisation non autorisée ou frauduleuse du service, au risque sensiblement accru 
ou avéré que l’Abonné soit dans l’incapacité de s’acquitter de son obligation de paiement. Dans ces cas, la Caisse d’Épargne 
informe l’Abonné, par tous moyens, du blocage et des raisons de ce blocage, si possible avant que le service ne soit bloqué ou 
immédiatement après sauf si cette information est impossible pour des raisons de sécurité ou interdite par une législation 
communautaire ou nationale. La Caisse d’Épargne débloque le service dès lors que les raisons du blocage n’existent plus. La 
Caisse d’Épargne met en place les moyens appropriés permettant à l’Abonné de demander à tout moment le déblocage du 
service.  
 

La Caisse d’Epargne informera l’Abonné, de façon sécurisée, en cas de soupçon de fraude, de fraude avérée ou de menaces 
pour la sécurité survenant sur le service de banque à distance.  
 

b) de l’Abonné 
 
L’Abonné s’engage notamment au respect des conditions d’utilisation du service WEBPROTEXION et particulièrement au 
respect des instructions liées à la sécurité du service. 
 
L’Usager Principal, s’il n’est pas l’Abonné lui-même, est considéré comme expressément mandaté par l’Abonné à l’effet d’utiliser 
le service et de gérer les habilitations comme indiqué à l’article 3 ci-dessus. 
L’Abonné reste responsable des opérations effectuées par l’Usager Principal, le Délégué Gestionnaire ou les délégués le cas 
échéant. Ces personnes sont considérées comme mandataires de l’Abonné quant à l’utilisation du service WEBPROTEXION. 
 
L’Abonné reste tenu des conséquences relatives à la conservation et à la préservation des codes dédiés au service, par lui-
même et par les Usagers du service. 
 
La délivrance d’un n° d’usager et d’un code confidentiel par l’Usager Principal à un Délégué Gestionnaire ou à un ou plusieurs 
Délégués est de la responsabilité de l’Abonné. Plus généralement, toute personne qui fera utilisation du numéro d’Abonné, d’un 
numéro d’usager et d’un code confidentiel relatifs à une habilitation, sera réputée autorisée et toutes les opérations seront 
considérées comme faites par l’Abonné. 
 

L’Abonné est seul responsable vis-à-vis de la Caisse d’Épargne du choix des personnes habilitées (Usager Principal, Délégué 
Gestionnaire, Délégués) et des opérations passées par ces dernières, notamment en cas de fraude ou d’abus de confiance. La 
Caisse d’Épargne n’est tenue à cet égard d’aucun contrôle ou d’aucune vigilance particulière, et n’est pas tenue des 
conséquences financières qui résulteraient d’une mauvaise utilisation ou de la délivrance des codes susvisés. 
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L’Abonné est tenu d’informer la Caisse d’Epargne de tout changement de périmètre de ses droits, accordés par le juge des 
contentieux de la protection, relatifs à la possibilité d’agir directement sur les comptes de dépôt et comptes d’épargne de la 
personne sous protection. La responsabilité de la Caisse d’Épargne ne saurait être engagée en raison du manquement de 
l’Abonné à cette obligation d’information. 
 

c) Changement d’Usager Principal 
 
Le changement d’Usager Principal, notamment en cas de révocation du mandat accordé par l’Abonné à l’Usager Principal, 
devra faire l’objet d’une modification des conditions particulières du présent contrat, afin de désigner le nouvel Usager 
Principal. Il sera alors délivré à ce dernier un nouveau numéro d’usager et un nouveau code confidentiel utilisables selon les 
conditions indiquées à l’article 2 ci-dessus. 
 
Il appartient à l’Abonné d’en informer l’Usager Principal initial et le Délégué Gestionnaire et les Délégués s’il y en a. 
 
L’Abonné reste tenu des opérations effectuées, antérieurement à la modification des conditions particulières, par l’Usager 
Principal initial et/ou le Délégué Gestionnaire et/ou les Délégués habilités par ce dernier. 
 
Article 10 – RESPONSABILITE EN CAS D’OPERATIONS NON AUTORISEES SUITE A OPPOSITION 

 
L’Abonné supportera à hauteur de 50 euros les opérations non autorisées, consécutives à la perte, au vol, détournement ou 
utilisation frauduleuse du numéro d’Abonné, du n° d’usager, du code confidentiel numérique ou du Code d’authentification 
utilisé par l’Usager Principal ou par le Délégué Gestionnaire ou par des Délégués, et effectuées avant l’opposition (cf. article 
4.1b). 
 

A compter de l’opposition susvisée, il est convenu que l’Abonné ne supporte aucune conséquence financière résultant des 
opérations non autorisées. 
 

L’Abonné supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations non autorisées si ces pertes résultent d’un agissement 
frauduleux de sa part, ou de la part de ses mandataires, ou s’il n’a pas satisfait, lui-même ou ses mandataires, 
intentionnellement ou en cas de négligence grave, aux obligations mentionnées dans le présent contrat. 
 
Article 11 – RECOMMANDATIONS RELATIVES A L’UTILISATION DE WEBPROTEXION 
 
Dans le souci de protéger la confidentialité des données bancaires, la Caisse d’Épargne invite l’Abonné à prendre toutes 
dispositions utiles, notamment en effaçant dès la fin de sa consultation les traces de sa navigation et en interdisant l’accès aux 
tiers non autorisés dans l’hypothèse d’un téléchargement de ces données bancaires vers un logiciel de gestion. 
 
De façon générale, la Caisse d’Épargne rappelle à l’abonné qu’il lui appartient de protéger ces données et/ou les logiciels 
stockés ou chargés, et/ou l’équipement informatique utilisé, de la contamination par des virus ou de tentatives d’intrusion, 
quelles qu’elles soient. 
 
L’Abonné est ainsi invité à prendre connaissance des mesures à mettre en œuvre afin de sécuriser ses connexions Internet en 
consultant la page « Sécurité » disponible sur le site de la Caisse d’Epargne. 
 
Article 12 – TARIFICATION 
 
Le coût de l’abonnement à WEBPROTEXION est précisé aux conditions tarifaires en vigueur. Il est susceptible d’évolution selon 
les modalités prévues à l’article 14.  
 
Tout défaut de paiement ouvre la faculté pour la Caisse d’Epargne de suspendre les prestations sans préavis ni formalités. 
 
Par ailleurs, les services et/ou opérations sollicitées et/ou effectuées par l’intermédiaire de WEBPROTEXION peuvent donner lieu 
à tarification conformément aux conditions tarifaires propres à ces opérations ou services.  

 
Le coût de l’accès à Internet et des frais divers facturés directement à l’Abonné, notamment par les exploitants de réseaux de 
télécommunication, sont à la charge de l’Abonné. 
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Article 13 – DUREE – RESILIATION 
 
L’accès à WEBPROTEXION est ouvert pour une durée indéterminée. Toutefois, lorsqu’une mesure de protection prend fin ou 
que l’Abonné n’est plus le mandataire judiciaire d’une personne protégée, il est tenu d’indiquer à la Caisse d’Épargne ce 
changement de situation. 
 
Chacune des parties peut décider de mettre fin au présent contrat, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
ou directement auprès de l’agence Caisse d’Épargne où sont gérés les comptes, à tout moment, sans avoir à indiquer ni 
justifier d’un motif. 
 
La résiliation par l’Abonné prend effet dans le mois suivant la réception de la lettre recommandée par la Caisse d’Épargne ou à 
la date de résiliation effectuée auprès de l’agence Caisse d’Épargne. 
 
La résiliation par la Caisse d’Épargne doit respecter un préavis de deux mois. 
 
Tout ordre donné avant la date de résiliation est exécuté aux conditions et dates convenues. 
 
Par ailleurs, la Caisse d’Épargne se réserve la faculté de suspendre l’exécution de tout ou partie du service WEBPROTEXION 

sans aucun préavis, ni formalité, en cas de non-respect par l’abonné des présentes conditions générales et en cas de non 
paiement de l’abonnement. 
 
Article 14 – MODIFICATIONS DES CONDITIONS GENERALES ET DES CONDITIONS TARIFAIRES 
 
Les présentes dispositions peuvent évoluer en raison des mesures législatives ou réglementaires. En ce cas, les modifications 
prennent effet à la date d’entrée en vigueur des mesures concernées, sans préavis ni information préalable. 
 
La Caisse d’Épargne se réserve le droit d’apporter des modifications aux dispositions des présentes Conditions Générales et aux 
Conditions Tarifaires moyennant un préavis de deux mois. Elle peut notamment modifier, à tout moment, les caractéristiques 
du service, la nature des informations, les types d’opérations, en raison de l’évolution du service bancaire à distance ou par 
suite des évolutions technologiques. 
 
La Caisse d’Épargne informera l’abonné de ses modifications par tous moyens : relevés de compte, lettre circulaire, information 
par le service…Par ailleurs, au cas où ces modifications impliquent un choix de l’abonné, la Caisse d’Épargne pourra lui 
proposer un choix d’options et un choix par défaut. L’abonné est réputé avoir accepté les modifications s’il n’a pas notifié à la 
Caisse d’Epargne, avant la date d’entrée en vigueur, son désaccord. S’il refuse la modification proposée, l’abonné peut résilier 

sans frais, avant cette date, le présent contrat et le service WEBPROTEXION 
 
En tout état de cause, en cas de poursuite des relations contractuelles postérieurement à la date de prise d'effet des nouvelles 
conditions, l’abonné sera considéré comme ayant définitivement approuvé les modifications et/ou accepté le choix d'option 
proposé par défaut.  
 
Article 15 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Dans le cadre de la signature et de l’exécution des Conditions Générales et Particulières du service WEBPROTEXION, et plus 
généralement de sa relation avec l’Abonné, la Caisse d’Epargne en tant que responsable de traitement recueille et traite des 
données à caractère personnel concernant :  
- l’Abonné et  
- les personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation (mandataire, représentant légal, caution, contact 
désigné, préposé, bénéficiaire effectif, membre de la famille du Client…).  
 
La Caisse d’Epargne met en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées pour s’assurer que les traitements 
de données à caractère personnel sont effectués conformément à la règlementation applicable. 

 
L’Abonné peut à tout moment et dans les conditions prévues par la règlementation, accéder aux informations le concernant, les 
faire rectifier, demander leur effacement, leur limitation, leur portabilité, ou communiquer des instructions sur leur sort en cas 
de décès. 
 
Si le traitement lié à une fonctionnalité du Service est fondé sur l’intérêt légitime de la Banque (ex : la catégorisation des 
dépenses prévue pour la gestion de budget), l’Abonné peut à tout moment s’opposer à ce traitement s’il justifie de raisons 
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propres à sa situation particulière et selon les modalités prévues dans la Notice d’information sur le traitement des données à 
caractère personnel. 
 
De plus amples informations expliquant à l’Abonné pourquoi et comment ces données sont utilisées, combien de temps elles 
seront conservées ainsi que les droits dont il dispose sur ses données figurent dans la Notice d’information sur le traitement des 
données à caractère personnel de la Caisse d’Epargne.  
 

Cette notice est portée à la connaissance de l’Abonné lors de la première collecte de ses données. Il peut y accéder à tout 

moment, sur le site internet de la Caisse d’Epargne via l’adresse suivante : https://www.caisse-epargne.fr/bourgogne-
franche-comte/votre-banque/reglementation/protection-de-vos-donnees-personnelles ou en obtenir un exemplaire 

auprès de son Agence. 

 
La Caisse d’Epargne communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces informations. 
 
Article 16 – RECLAMATIONS – MEDIATION 
 
En cas de difficultés concernant le service WEBPROTEXION, l’Abonné peut obtenir de son agence toutes les informations 

souhaitées, formuler auprès d’elle toute réclamation et, en cas de difficultés persistantes, saisir par écrit le service en charge 
des réclamations de la Caisse d’Epargne qui s'efforce de trouver avec lui une solution.  
 
Le Client trouvera les coordonnées du service en charge des réclamations dans les brochures tarifaires de la Banque ainsi que 
sur son site internet, dans la rubrique « Contact » ou en saisissant « RECLAMATION » dans le moteur de recherche.  
 
La Caisse d’Epargne s’engage à répondre à l’Abonné sous dix jours ouvrables. Toutefois si une analyse plus approfondie de son 
dossier est nécessaire et entraîne un dépassement de délai, la Caisse d’Epargne   s’engage à lui communiquer le nouveau délai 
qui ne devrait pas dépasser deux mois (à compter de la date d’envoi de sa réclamation). Concernant les réclamations liées aux 
services de paiement, une réponse sera apportée à l’Abonné dans les quinze jours ouvrables suivant la réception de sa 
réclamation. Cependant, si un délai supplémentaire est nécessaire pour lui répondre, la Caisse d’Epargne lui adressera une 
réponse d’attente motivant ce délai et précisant la date ultime de sa réponse. En tout état de cause, l’Abonné recevra une 
réponse définitive au plus tard trente-cinq jours ouvrables suivant la réception de sa réclamation. 
 
A défaut de solution le satisfaisant ou en l'absence de réponse dans ces délais, l’Abonné, dès lors qu’il est un Entrepreneur 
individuel au sens de l’article L526-22 du Code de Commerce et uniquement dans ce cas, a la faculté de saisir gratuitement le 
médiateur de la Banque par voie postale ou sur son site internet, dans le délai d’un (1) an à compter de sa réclamation auprès 

de la Banque, sans préjudice des autres voies d’actions légales dont il dispose.  
 
L’adresse postale du médiateur et les coordonnées du site internet du médiateur figurent sur les brochures tarifaires et le s ite 
internet de la Caisse d’Epargne. 
 
Les informations nécessaires à la saisine du médiateur, son périmètre et le déroulé de la procédure de médiation figurent sur la 
charte de médiation disponible sur le site internet du médiateur. 
 

En cas de souscription par internet, l’Abonné peut également déposer sa réclamation sur la plateforme européenne de 
règlement par voie extrajudiciaire des litiges en ligne qui orientera sa demande : http://ec.europa.eu/consumers/odr/. 
 

Article 17 – DEMARCHAGE - VENTE A DISTANCE – DEMARCHAGE TELEPHONIQUE 
 
Lors de la souscription à WEBPROTEXION dans le cadre d’une vente à distance ou d’un démarchage, le présent contrat peut, 
sous réserve de la demande préalable en ce sens par l’Abonné, recevoir un commencement d’exécution avant l’expiration du 
délai de rétractation. 
 

En tout état de cause, les opérations effectuées à l’initiative de l’Abonné, dans le cadre de WEBPROTEXION, vaudront accord de 
sa part sur un commencement d’exécution. 
 
En cas de rétractation, et si le présent contrat a commencé à être exécuté,  
- l’Abonné devra restituer à la Caisse d’Epargne les éventuelles sommes perçues dans les meilleurs délais et au plus tard 

dans les trente jours à compter de la réception de la notification.  

https://www.caisse-epargne.fr/bourgogne-franche-comte/votre-banque/reglementation/protection-de-vos-donnees-personnelles
https://www.caisse-epargne.fr/bourgogne-franche-comte/votre-banque/reglementation/protection-de-vos-donnees-personnelles
http://ec.europa.eu/consumers/odr/
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- la Caisse d’Epargne restituera à l’Abonné, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours, toutes les sommes 
qu’il a reçues de cette dernière.  

Ce délai commence à courir à compter du jour où l’Abonné notifie à la Caisse d’Epargne sa volonté de se rétracter.  
En cas de commencement d’exécution avant l’expiration du délai de rétractation, l’Abonné peut être tenu au paiement 
proportionnel du service financier effectivement fourni à l’exclusion de toute pénalité. 
 
En application des dispositions de l’article L.223-2 du Code de la consommation, l’Abonné est informé qu’il peut s’inscrire sur 
une liste d’opposition au démarchage téléphonique. Toutefois, malgré cette inscription, l’Abonné peut être démarché par 
téléphone par la Caisse d’Epargne lorsqu'il s'agit de sollicitations intervenant dans le cadre de l'exécution d'un contrat en cours 
et ayant un rapport avec l'objet de ce contrat, y compris lorsqu'il s'agit de proposer au consommateur des produits ou des 
services afférents ou complémentaires à l'objet du contrat en cours ou de nature à améliorer ses performances ou sa qualité. 
 

Article 18 – LOI ET LANGUE APPLICABLES – TRIBUNAUX COMPETENTS 
 
Le présent contrat est conclu en langue française. L’Abonné accepte expressément l’usage de la langue française durant les 
relations précontractuelles et contractuelles. Le présent contrat est soumis à la loi française et à la compétence des tribunaux 
français. 
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Les présentes Conditions Générales d’Utilisation complètent les conditions générales d’accès et d’utilisation du service 
WEBPROTEXION - Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs.  
 
Les conditions de fonctionnement du service « Relevés en ligne », décrites ci-dessous, prévalent sur toute disposition contraire 
qui pourrait être contenue dans les conditions générales d’accès et d’utilisation du service WEBPROTEXION - Mandataire 
Judiciaire à la Protection des Majeurs.  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU SERVICE  
 
Le service « Relevés en ligne » (ci-après dénommé « le Service ») permet au Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 
abonné à WEBPROTEXION, de consulter et gérer sous forme électronique, les relevés de compte et/ou les relevés annuels (ci-
après « relevés en ligne »), des personnes sous mesures de protection dont il a la charge.  
 
Ce service concerne l’ensemble des comptes ouverts ou à ouvrir, dans les livres de la Caisse d’Epargne, au nom des personnes 
sous mesure de protection, représentées par le Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs (hors curatelle simple). 
 
 

ARTICLE 2 – ACTIVATION DU SERVICE  
 
L’activation et la résiliation du Service sont effectuées en ligne par l’Usager Principal de l’abonnement WEBPROTEXION.  
 
L’Usager Principal active le Service « Relevés en ligne » directement par l’intermédiaire de WEBPROTEXION.  
 
L’activation du service prend effet immédiatement. Les premiers Relevés en ligne seront mis à disposition sur WEBPROTEXION 
à la date à laquelle les relevés de compte et/ou les relevés annuels, sur support papier, auraient normalement été envoyés.  
 
L’activation du Service est immédiatement confirmée en ligne. En cas de refus de la Caisse d’Epargne, l’Usager Principal en sera 
averti par un message d’information.    
 
 
ARTICLE 3 – PERIODICITE ET CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DES RELEVES EN LIGNE  
 
3.1. Pour chaque personne sous mesure de protection, chaque Relevé en ligne sera mis à disposition de l’Usager Principal et 
des Usagers Secondaires habilités sur WEBPROTEXION à la date d’arrêté habituelle des relevés sous format papier du ou des 

compte(s) concerné(s) par le Service. La mise à disposition des relevés en ligne s’effectue selon la périodicité choisie et dans les 
mêmes conditions, notamment tarifaires, que pour un relevé papier.  
 
Ce Service permet aux usagers habilités d’imprimer ou de télécharger les Relevés en ligne.  
 
Chaque relevé en ligne est consultable tant que la personne sous mesure de protection fait partie du périmètre du mandataire 
judiciaire et pendant une période de 10 ans à partir de sa mise à disposition.  
 
Lorsqu’une personne sous mesure de protection n’est plus représentée par le Mandataire Judiciaire à la Protection des Majeurs, 
celui-ci perd l’accès à l’historique des relevés numérisés de cette personne sous protection dès que l’information est enregistrée 
par la Caisse d’Epargne (changement de représentant légal, changement de régime de protection ou majeur retrouvant sa 
capacité juridique). 
 
Il appartient donc à l’abonné de procéder à la sauvegarde régulière, sous format électronique ou papier, des 
Relevés en ligne  
 
3.2 Afin de faciliter la gestion des relevés en ligne par les mandataires judiciaires, une fonctionnalité de «Téléchargement des 

relevés » en masse est proposée. Celle-ci permet de télécharger l’ensemble des relevés de compte ou des relevés annuels d’un 
mois donné dans un seul fichier au format ZIP. Cette fonctionnalité est offerte à l’usager principal de l’abonnement 
WEBPROTEXION et via habilitation aux usagers secondaires. 
 
 
 

 



 

SERVICE WEBPROTEXION 
Conditions Générales d’Utilisation 

du service «Relevés en ligne» 

 

 1er exemplaire : Client – 2ème exemplaire : CEBFC – Numérisation / Archivage 

Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Bourgogne Franche-Comté - Siège social : 1, Rond-Point de la Nation - B.P 23088 - 21088 Dijon Cedex 9 - Banque 
Coopérative régie par les articles L. 512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier - Société anonyme à Directoire et Conseil d’Orientation et de Surveillance - 
Capital social de 525 307 340 € - 352 483 341 RCS Dijon - Intermédiaire en assurance, immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 002 200 - Garantie financière délivrée 
par CEGC n° 146331-07 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur immeubles et fonds de commerce sans perception de fonds, effets ou valeurs » 
n° CPI 2102 2018 000 024 400 délivrée par la CCI de Côte d’Or - Identifiant unique REP Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042) 
Contact : Téléphone : 09.69.36.20.00 (appel non surtaxé) - contacteznous@cebfc.caisse-epargne.fr  
- Télécopie : 03.80.70.44.01 - Relations clientèle : 09.69.36.27.38 (appel non surtaxé) 
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ARTICLE 4 - SUBSTITUTION DES RELEVES EN LIGNE AUX RELEVES PAPIER  
 
En activant le service de « Relevés en ligne », le mandataire judiciaire abonné à WEBPROTEXION renonce expressément à 
recevoir les relevés sous format papier des personnes protégées dont il a la charge. Les relevés sous format papier ne lui seront 
donc plus adressés.  
 
Toutefois, le mandataire judiciaire a la possibilité de demander à tout moment un relevé sous format papier qui 
lui sera alors facturé aux conditions tarifaires en vigueur.  
 
Dans le cas où le mandataire judiciaire a par ailleurs souscrit à l’envoi d’un second relevé dont la personne protégée elle-même 
est destinataire, cet envoi sous format papier est bien entendu maintenu en l’état. 
 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS TARIFAIRES  
 
La tarification des Relevés en ligne est définie dans les « Conditions et tarifs des services bancaires applicables à la clientèle des 
Professionnels », disponibles dans les agences et sur le site internet de la Caisse d’Epargne.  
  

 
ARTICLE 6 – DELAIS DE RECLAMATION DES OPERATIONS  
 
L’abonné doit vérifier dès réception l’exactitude des mentions portées sur les Relevés en ligne en vue de signaler 
immédiatement à la Caisse d’Epargne toute erreur ou omission. Il doit contacter immédiatement son chargé d’affaires pour tout 
mouvement sur les comptes des personnes protégées qui semblerait anormal.  
 
Les réclamations relatives aux opérations figurant sur les Relevés de compte en ligne doivent être formulées sans tarder à la 
Caisse d’Épargne et dans les délais figurant dans la convention de compte des personnes sous mesure de protection dont 
l’abonné est le mandataire judiciaire.  
 
Elles sont faites sur place à l’agence qui gère le compte ou par courrier recommandé avec avis de réception. Passé ce délai, 
l’abonné est réputé, sauf à rapporter la preuve contraire, avoir approuvé les opérations constatées sur les Relevés de compte 
en ligne.  
 
 
ARTICLE 7 - DUREE ET RESILIATION DU SERVICE  

 
L’Usager Principal peut mettre fin au service de Relevé en ligne pour les relevés de comptes et/ou les relevés annuels, à tout 
moment et sans frais, en ligne dans WEBPROTEXION.  
 
La résiliation prend effet immédiatement et implique le retour automatique aux relevés sous forme papier. Toutefois, le premier 
envoi de relevé sous forme papier ne sera effectué qu’à la prochaine date habituelle de mise à disposition du Relevé en ligne.  
 
La Caisse d’Epargne peut résilier le Service à tout moment. L’abonné en sera informé par lettre recommandée avec avis de 
réception. Cette résiliation prendra effet un mois après l’envoi de cette information. Les relevés seront alors adressés sous 
forme papier à la date habituelle de mise à disposition des Relevés en ligne. 
 
7.1. Après la résiliation du Service, l’accès à l’historique des Relevés de compte en ligne reste possible pour la période pendant 
laquelle l’abonné a souscrit au Service. Les relevés de chaque mesure resteront alors consultables tant que la mesure restera 
dans le périmètre du mandataire judiciaire et ce pendant une période de 10 ans à partir de leur mise à disposition.  
 
7.2. En cas de résiliation du contrat de banque à distance WEBPROTEXION, le présent contrat sera résilié de plein droit.  
 

Dans cette hypothèse, il ne sera plus possible de consulter en ligne les relevés. Il appartient donc à l’abonné de 
procéder à la sauvegarde, sous format électronique ou papier, de ces Relevés en ligne avant la résiliation 
effective de son contrat WEBPROTEXION.  
 
7.3 Le Service sera automatiquement suspendu en cas de suspension du contrat de banque à distance WEBPROTEXION. Les 
relevés seront envoyés sous forme papier. Le premier envoi de relevé papier interviendra à la prochaine date habituelle de mise 
à disposition du Relevé en ligne.  
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La Caisse d’Epargne se réserve la possibilité de refuser l’activation du Service en cas d’activations ou de résiliations successives 
multiples. 
 
 
ARTICLE 8 - MODIFICATION DES CONDITIONS D’UTILISATION 
  
La Caisse d’Épargne se réserve la possibilité d’adapter ou de modifier à tout moment les prestations offertes dans le cadre du 
Service.  
 
Les nouvelles conditions d’utilisation seront portées à la connaissance de l’Usager Principal par voie postale ou en ligne (via 
WEBPROTEXION) un (1) mois avant leur entrée en vigueur.  
 
L’Usager Principal a alors la possibilité en cas de désaccord de résilier le Service sans aucun frais. S’il continue à utiliser le 
Service à l’expiration du délai ci-dessus, il sera réputé avoir accepté les nouvelles conditions d’utilisation. 
 
 
Article 9 - LOI ET LANGUE APPLICABLES – TRIBUNAUX COMPETENTS 
 

Le présent contrat est conclu en langue française. L’Abonné accepte expressément l’usage de la langue française durant les 
relations précontractuelles et contractuelles. Le présent contrat est soumis à la loi française et à la compétence des tribunaux 
français. 
 
 
 
 

 


